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Elément  de  construction  auto-porteur,  procédé  pour  sa  fabrication  et  installation  pour  la  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé. 

00 
<0 
00 

o  
o  
CM 

O  

a  
i n  

  La  présente  invention  concerne  un  élément  de  cons- 
truction,  du  type  panneau  auto-porteur,  comprenant  un  pla- 
teau  (1)  sur  lequel  est  formé  au  moins  un  caisson  longitudi- 
nal  (2)  de  section  triangulaire. 

Selon  l'invention,  les  extrémités  convergentes  (8, 9)  des 
parois  obliques  (3,  4;  3a,  4a)  de  chaque  caisson  (2)  présen- 
tent,  à  l'extérieur  de  leur  membron  de  liaison  (5)  et  sur  toute 
leur  longueur  des  surfaces  chanfreinées  (10)  par  lesquelles 
elles  sont  en  contact  mutuel,  tandis  que  les  extrémités  diver- 
gentes  (11,12)  des  parois  obliques  (3, 4;  3a,  4a)  possèdent, 
sur  l'une  au  moins  des faces  de  ces  dernières,  des  échancru- 
res  longitudinales  (13)  par  lesquelles  elles  s'appuient  sur 
des  longerons  (14,15)  solidaires  du  plateau  (1). 

L'avantage  premier  de  cet  élément  de  construction  est 
qu'il peut êtrefabriqué très simplement à l'aide d'un procédé 
qui,  selon  l'invention,  consiste  à  préassembler  ses  différents 
composants  (3,3a,  4,4a,  5,14,15,1)  après  les  avoir  encollés 
sur  leurs  surfaces  de  contact  mutuel  (6,7,10,13)  et  à  presser 
le  préassemblage  ainsi  réalisé  entre,  d'une  part,  le  dos  du 
panneau  (1)  et,  d'autre  part,  le  ou  les  membron(s)  (5)  et  les 
longerons  (14, 15),  tout  en  immobilisant  latéralement  le  pla- 
teau  (2)  et  les  longerons  extérieurs  (15). 

Application  à  la  construction  de  planchers  ou  de  toitu- 
res  en  voûte  de  grande  surface. 



La  présente  invention  se  rapporte  à  un  élément  de  construction  pour 
l ' i n d u s t r i e   du  bâtiment,  comprenant  un  plateau  sur  lequel  est  formé  au  moins  un 

caisson  longi tudinal   de  section  t r i angu la i re   qui  se  compose  de  deux  parois  obliques 

fixées  par  leurs  extrémités  divergentes  sur  le  plateau  et  réunies,  au niveau 

de  leurs  extrémités  cowergentes,  par  un  membron,  lequel  présente,  sur  sa  face  en  regard 

du  plateau,  deux  rainures  longitudinales  servant  de  logements  pour  une  partie  des  extrémités 

convergentes  des  parois  ob l iques .  
L'invention  a  t r a i t   également  à  un  procédé  pour  la  fabr ica t ion  d 'un 

tel  élément  de  construction  ainsi  qu'à  une  i n s t a l l a t i o n   pour  la  mise  en  oeuvre 
de  ce  procédé.  

Quand  ils  sont  pourvus  de  plusieurs  caissons  pa ra l l è l e s ,   les  éléments 
de  construct ion  du  type  susmentionné  const i tuent   d ' exce l len t s   panneaux  au to-  
porteurs  u t i l i s a b l e s   pour  la  r éa l i s a t ion   des  to i tures   ou  des  planchers  de 

gros  bâtiments  du  genre  sal les  de  sport,  usines  ou  édif ices   p u b l i c s .  
Ces  panneaux  auto-porteurs  présentent  l 'avantage  principal   de  posséder 

une  très  bonne  résis tance  à  la  flexion  tout  en  étant  relativement  l é g e r s .  
Ils  permettent  ainsi  de  réduire  considérablement  les  appuis  i n t e rméd ia i r e s  

et  même  de  les  supprimer  totalement  dans  le  cas  d ' u n e u t i l i s a t i o n   en  moyenne 
portée.  Ils  sont  en  outre  d'une  mise  en  place  rapide  sur  chantier  et  possèdent 

une  esthétique  agréable  qui  peut  être  modifiée  à  souhait  par  des  aménagements 
extér ieurs   s imples .  

A  tous  ces  avantages,  s 'a joute   malheureusement  un  inconvénient  majeur 
qui  réside  dans  le  fai t   que  l 'assemblage  des  d i f fé ren t s   composants  de  ces 

panneaux  n'a  pu  à  ce  jour  être  automatisé,  ce  qui  bien  entendu  se  répercu te  

sur  les  coûts  de  f a b r i c a t i o n .  
La  présente  invention  se  propose  de  remédier  à  cet  inconvénient  e t ,  

pour  ce  faire,   elle  a  pour  objet  un  élément  de  construct ion  du  type  s p é c i f i é  

en  préambule,  qui  se  carac tér i se   en  ce  que  les  par t ies ,   extér ieures  aux  mem- 
brons,  des  extrémités  convergentes  des  parois  obliques  présentent,   sur  tou te  
leur  longueur,  des  surfaces  chanfreinées  par  lesquel les   elles  sont  en  con tac t  

mutuel,  tandis  que  les  extrémités  divergentes  des  parois  obliques  possèdent ,  

sur  l 'une  au  moins  des  faces  de  ces  dernières,   des  échancrures  l ong i tud ina l e s  

par  lesquelles   elles  s 'appuient  sur  des  longerons  so l ida i res   du  plateau,  de 

part  et  d 'autre  des  arêtes  longi tudinales   respect ives   de  ces  d e r n i e r s .  



Dans  un  mode  de  r éa l i s a t i on   préféré  de  l ' i nven t ion ,   les  échancru-  

r.es  s ' é tendent   sur  les  faces  extér ieures   des  parois  obliques  du  ca isson,  
en  couvrant  toute  la  longueur  de  ce l l e s - c i ,   et,  dans  le  cas  d'un  élément  de 

construct ion,   en  p a r t i c u l i e r   un  panneau  auto-porteur ,   comprenant  p lu s i eu r s  
caissons  sensiblement  pa ra l l è les   formés  sur  un  plateau  commun,  les  pa ro i s  
obliques  en  regard  mutuel  de  deux  caissons  voisins  s 'appuient ,   par  leur  échan- 

crure,  sur  un  longeron  médian  commun. 
L'élément  de  construct ion  ainsi  conçu  peut  être  très  facilement  assem- 

blé par  la  mise  en  oeuvre  d'un  procédé  de  collage  sous  pression  qui  fa i t   éga le-  
ment  l ' ob j e t   de  la  présente  invention,  ce  procédé  consis tant ,   après  un  usinage 
aux  formes  et  dimensions  requises  du  ou  des  membron(s),  des  parois  obl iques ,  
des  longerons  et  du  plateau,  à  encoller ces  composants  sur  leurs  surfaces  d e s t i -  
nées  à  venir  en  contact  mutuel,  puis  à  les  pré-assembler  sous  la  forme  d é f i n i -  

tive  de  l 'élément  de  construct ion  à  obtenir  et  enfin  à  presser  le  pré-assemblage 
ainsi  réa l isé   entre,  d'une  part,  le  dos  du  panneau  et,  d 'autre   part,  le  ou 
les  membron(s)  et  les  longerons,  tout  en  immobilisant  latéralement  le  p la teau  
et  les  longerons  e x t é r i e u r s .  

Ce  mode  d'assemblage  simple  de  l 'élément  de  construction  selon  l ' i n v e n -  

tion  est  rendu  possible  grâce  à  la  forme  p a r t i c u l i è r e ,   définie  plus  haut ,  
des  surfaces  d'appui  mutuel  de  ses  d i f fé ren ts   composants,  qui,  une  fois  l e  

plateau  et  les  longerons  extér ieurs   immobilisés  latéralement,   assure  un 

auto-blocage  du  pré-assemblage  dont  l ' i n t é g r i t é   est  ainsi  conservée  lors  de 

l ' a p p l i c a t i o n   des  e f for t s   de  p r e s s ion .  
Le  procédé  selon  l ' i nven t ion   peut  être  avantageusement  automat isé ,  

avec  un  gain de  temps  considérable  abaissant  les  coûts  de  fabr ica t ion,   au 

moyen  d ' u n e i n s t a l l a t i o n   qui  fai t   également  l ' ob j e t   de  la  présente  invent ion 
et  qui  se  carac tér i se   en  ce  qu 'e l le   comprend  des  moyens  de  pressage  qui  d é l i -  
mitent  une  cavité  longitudinale  de  réception  de  l 'élément  de  cons t ruc t ion  
pré-assemblé  et  qui  sont  commandés  pour  passer  d'un  état  inac t i f   à  un  é t a t  
ac t i f   dans  lequel  i ls   maintiennent  ce  dernier  en  pression  entre,  d'une  p a r t ,  
le  dos  de  son  plateau  et,  d 'autre  part,  son  ou  ses  membrons  et  ses  longerons, 
des  moyens  d ' a r rê t   étant  en  outre  prévus  pour  immobiliser  latéralement  l ' é l ément  
de  construct ion  pré-assemblé  le  long  de  son  plateau  et  de  ses  longerons  ex- 
t é r i e u r s .  

Plus  précisément,  les  moyens  de  pressage  comprennent  des  organes  de 
support  de  l 'élément  de  construction  pré-assemblé,  qui  s 'é tendent   dans  des 



direct ions   sensiblement  para l lè les   sur  toute  la  longueur  de  ladite  cavité  de 

réception  et  sont  posit ionnés  au  moins  à  l'aplomb  des  emplacements  des  membrons 
et  des  longerons  dudit  élément,  ainsi  que  des  organes  presseurs  qui  dont  d i spo-  
sés  respectivement  au-dessus  de  certains  au  moins  des  organes  de  support  e t  
sont  déplaçables  en  direct ion  de  ces  derniers,   entre  une  posit ion  inactive  e t  
une  posit ion  active,   les  surfaces  d'appui  des  uns  se  trouvant  dans  un  même  p lan ,  
tandis  que  celles  des  autres  sont  posit ionnées  en  quinconce  selon  une  d i s p o s i -  
tion  mutuelle  correspondant  à  celle  des  membrons  et  des  longerons  sur  l ' é l émen t  
de  construct ion  pré-assemblé .  

Comme  on  le  comprendra  aisément,  l 'élément  de  const ruct ion,   pré-assemblé 
et  pré-encollé  aux  endroits  voulus,  peut  être  in t rodui t   dans  cette  i n s t a l l a t i o n  
pour  venir  reposer  sur  les  organes  de  support,  soit  par  le  dos  de  son  p l a t eau  
lorsque  ceux-ci  se  trouvent  dans  un  même  plan,  soit  par  ses  membrons  et  ses 
longerons  l o r s q u ' i l s   sont  positionnés  en  quinconce. 

Dès  lors,  les  organes  presseurs  en  position  inactive  se  trouvent  r e s -  
pectivement  à  l'aplomb  des  membrons  et  des  longerons  et,  sous  l ' a c t i o n  
d'un  d i s p o s i t i f   de  commande  agissant  en  synchronisme  avec  le  mouvement  d ' i n t r o d u c -  
tion  de  l 'é lément,   i ls  sont  amenés  dans  leur  position  active  dans  laquelle  i l s  
pressent  efficacement  l 'ensemble  de  l 'élément  de  construct ion  pré-assemblé  con t re  
les  organes  de  support,  le  long  des  surfaces  encollées  des  membrons  et  des  l o n -  

gerons.  
Au  cours  de  cette  opération  de  pressage,  l ' i n t é g r i t é   du  pré-assemblage 

est  conservée  grâce  à  l ' a c t ion   des  moyens  d ' a r rê t   latéraux  qui  seront  avantageu- 
sement  const i tués  par  un  gabarit   présentant  une  cavité  dans  laquelle  l ' é l émen t  
de  construction  est  pré-assemblé,  avant  son  introduction  dans  l ' i n s t a l l a t i o n  
de  pressage,  cette  cavité  possédant  les  mêmes  dimensions  l a t é ra les   que  le  p l a t eau  
de  l 'élément  de  construction  pré-assemblé  et  une  hauteur  supérieure  à  celle  de 
ce  plateau.  Ce  gabarit   sera  plus  par t icul ièrement   u t i l i s é   dans  le  cas  où  le  p l a -  
teau  de  l 'élément  de  construction  pré-assemblé  est  formé  de  planches  acco lées ,  

pour  const i tuer   alors  simultanément  un  "moule"  maintenant  l ' i n t é g r i t é   du  p l a t eau  
lors  de  l ' i n t roduc t i on   du  pré-assemblage  dans  l ' i n s t a l l a t i o n   de  p ressage .  

Toutefois,  dans  le  cas  où  ce  plateau  est  en  une  seule  pièce,  les  moyens 
d 'ar rê t   latéraux  seront  de  préférence  consti tués  par  deux  rangées  p a r a l l è l e s  
de  galets  à  axe  de  rotation  ver t ica l ,   qui  sont  disposées  de  part  et  d ' a u t r e  
de  ladite  cavité  de  réception,  à  hauteur  de  l'emplacement  du  plateau  et  des 



longerons  ex tér ieurs   de  l 'élément  de  construction  pré-assemblé  et  qui  sont 

séparées  d'une  distance  égale  à  la  largeur  de  ce  dernier,   l 'élément  de  cons- 

t ruct ion  pré-assemblé  étant  alors  bloqué  latéralement,   sur  pratiquement  tou te  

la  hauteur  du  plateau  et  des  longerons  extér ieurs ,   par  ces  deux  rangées  de 

g a l e t s .  
Il  est  à  noter  toutefois   que,  dans  le  cas  où  les  organes  de  support  

de  l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  sont  positionnés  en  quinconce,  ce  deuxième  mode 

de  r éa l i s a t i on   des  moyens  d ' a r r ê t   peut  être  u t i l i s é   même  si  le  plateau  de  l ' é l é -  

ment  de  construct ion  est  formé  de  plusieurs  planches  accolées,  puisque  dans 

ce  cas  ces  dernières  reposent  sur  le  dessus  de  l 'élément  et  ne  peuvent  donc 

se  séparer  lors  de  l ' i n t roduc t i on   de  ce lu i -c i   dans  l ' i n s t a l l a t i o n   de  p ressage .  
Pour  doter  l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  selon  l ' i nven t ion   d'une  cadence 

de  production  élevée,  les  organes  de  support  seront  avantageusement  c o n s t i t u é s  

par  les  brins  supérieurs  d'un  train  de  chaînes  sans  fin  à  galets   en  appui  sur 
des  r a i l s ,   qui  const i tuent   simultanément  un  moyen  pour  in t roduire   en  succession 

les  éléments  de  construction  pré-assemblés  et  pré-encol lés   dans  l ' i n s t a l l a t i o n  

de  p r e s sage .  
Au  cours  du  pressage,  la  prise  de  la  colle  est  en  outre  accélérée  grâce 

à  la  présence  à  l ' i n t é r i e u r   de  l ' i n s t a l l a t i o n   d'un  d i s p o s i t i f   de  chauffage 

agissant  sur  les  zones  encollées  de  l 'élément  de  construction  maintenues  en 

pression-  Ce  d i s p o s i t i f   de  chauffage  peut  ê t re   consti tué  par  une  s o u f f l e r i e  

in jectant   de  l ' a i r   chaud  dans  un  tunnel  qui  enveloppe  l 'élément  de  cons t ruc t ion  
à  l ' i n t é r i e u r   de  l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  ou  par  des  éléments  chauf fan t s  
à  micro-ondes.  

La  double  opération  de  pressage  et  de  chauffage  peut  être  exécutée  en 
l 'espace  de  quelques  secondes  au  bout  desquelles  les  organes  presseurs  sont  
ramenés  dans  leur  posit ion  inactive  et  les  chaînes  à  galets  extra ient   l ' é l é -  

ment  de  construct ion  pré-assemblé  de  l ' i n s t a l l a t i o n  ;   un  nouvel  élément  de 
construction  pré-encollé   et  pré-assemblé  est  alors  in t rodui t   dans  l ' i n s t a l l a t i o n  

pour  y  subir  l ' opé ra t ion   de  pressage  qui  vient  d 'ê t re   d é c r i t e .  

Bien  entendu,  en  vue  d'une  automatisation  complète  de  l ' i n s t a l l a t i o n  
de  pressage  selon  l ' i nven t ion ,   on  peut  prévoir  à  la  sort ie  de  ce l le -c i   un 

convoyeur  qui  reprend  successivement  les  éléments  de  construction  assemblés 

ext ra i t s   par  les  chaînes  à  galets   et  revient  à  vide,  à  l ' en t rée   de  l ' i n s t a l l a -  

t ion,après   être  passé  à  un  poste  de  pré-assemblage  de  l 'élément  de  cons t ruc-  
t i o n .  



Dans  un  premier  mode  de  r éa l i s a t i on ,   plus  spécialement  destiné  à  des 

fabr ica t ions   en  peti te  ou  moyenne  sér ies ,   chacun  des  organes  presseurs  se  com- 

pose  d'un  sabot  de  pressage  monté  à  coulissement,  par  l ' i n t e rméd ia i r e   de  r e s -  
sorts  de  rappel,  à  l ' ex t rémi té   infér ieure   d'une  membrure  rigide  sol idaire   du 

bâti  de  l ' i n s t a l l a t i o n ,   un  boudin  gonflable  raccordé  à  une  souf f le r ie   é t an t  

placé  entre  chaque  sabot  de  pressage  et  l ' ex t rémi té   infér ieure   de  la  membrure 

qui  le  p o r t e .  
On  dispose  ainsi  d'une  i n s t a l l a t i o n   de  pressage  de  s t ructure   simple  e t  

donc  peu  coûteuse  dans  laquelle  les  sabots  de  pressage  sont  placés  dans  l eu r  

position  active  par  un  gonflage  des  boudins  et  sont  ramenés  dans  leur  p o s i t i o n  
inactive  par  les  ressor ts   de  rappel  après  dégonflage  des  boudins.  

Dans  un  second  mode  de  r éa l i s a t i on ,   qui  sera  retenu  à  t i t r e   p r é f é r e n t i e l ,  

chacun  des  organes  presseurs  se  compose  d'un  certain  nombre  de  vérins  a l i g n é s  
dans  la  d i rec t ion  longitudinale  de  ladi te   cavité  de  réception  et  dont  les  t i g e s  
sont  so l ida i res   d'un  sabot  de  pressage  commun  sur  lequel  roulent  des  g a l e t s  
montés  l ibres   en  rotat ion  sur  une  chaîne  sans  fin  entraînée  autour  de  la  rangée 

de  vérins,  dans  ladite  direct ion  longi tudinale ,   ces  galets  étant,   dans  la  pos i -  
tion  active  des  vérins,  destinés  à  s'appuyer  contre  le  composant  de  l ' é l ément  

de  construct ion  pré-assemblé  soumis  à  l ' a c t ion   de  l 'organe  presseur  r e s p e c t i f .  

Comme  on  le  comprendra  aisément,  ces  d ispos i t ions   permettent  un  assem- 
blage  en  continu  des  éléments  de  construction  grâce  aux  chaînes  sans  fin  à 

galets  qui,  pendant  que  les  vérins  exercent  leur  action  de  pressage,  font  

avancer  l 'élément  de  construction  à  l ' i n t é r i e u r   d e .  l ' i n s t a l l a t i o n .   Ce second  mode 
de  r éa l i s a t ion   de  l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  selon  l ' invent ion   est  donc  p a r t i -  
culièrement  bien  adapté  pour  des  fabrications  en  grandes  s é r i e s .  

Il  est  encore  à  noter  que,  grâce  au  procédé  de  collage  sous  p ress ion  
objet  de  la  présente  invention,  on  peut  avantageusement  fabriquer  des  éléments 

de  construction  précontra ints   cintrés  vers  l ' e x t é r i e u r   du  plateau,  dans  l a  

d i rec t ion  longi tudinale   du  ou  des  caissons  et  renfermant  des  câbles  de  p ré -  

contrainte   tendus  au  contact  du  fond  de  la  pointe  de  chacun  des  c a i s s o n s .  



Pour  ce  fa i re ,   il  s u f f i t   en  ef fe t   de  f ixer ,   avant  le  pressage,   un  câble  de 

p récon t ra in te   au  contact   du  fond  de  la  pointe  de  chacun  des  caissons  et,  au 
cours  du  pressage,  de  c in t re r   uniformément  vers  le  plateau,   le  ou  les  membron(s: 

et  les  longerons  par  app l ica t ion   d ' e f f o r t s   de  f lexion  r é p a r t i s   de  façon 
appropriée  sur  la  longueur  de  ces  dern ie rs .   Ce  r é s u l t a t   peut  être  obtenu  s imple-  
ment  à  l ' a i de   d'une  i n s t a l l a t i o n   de  pressage  conforme  à  l ' i n v e n t i o n ,   dans 

laquel le   la  surface  d'appui  de  chacun  des  organes  presseurs   est  bombée 

vers  les  organes  de  support  dans  la  direction  longitudinale  de  la  cavité  de  réception, 

et  les  organes  de  support  présentent  une  concavité  ayant  la  même  courbure .  

La  présente  invention  va  maintenant  être  décr i te   plus  en  dé t a i l s ,   mais 

uniquement  à  t i t r e   d'exemple  n o n - l i m i t a t i f ,   en  référence   aux  dessins  annexés,  
dans  l e s q u e l s  :  

-  la  figure  1  est  une  vue  de  face  d'un  élément  de  cons t ruc t ion   conforme 
à  l ' i n v e n t i o n  ;  

-  la  f igure  2  est  une  vue  en  coupe  de  cet  élément  de  c o n s t r u c t i o n  
ef fec tuée   dans  le  plan  I I - I I   de  la  f i g u r e  1  ;  

-  la  figure  3  est  une  vue  de  face  d'un  premier  mode  de  r é a l i s a t i o n  

d'une  i n s t a l l a t i o n   conforme  à  l ' i n v e n t i o n ,   pour  la  f ab r i ca t i on   d ' é l émen t s  

de  construct ion  du  type  de  celui  représenté   sur  la  f i g u r e  1  ;  
-  l a   f igure  4   est  une  vue  r eprésen tan t   à  plus  grande  échelle  un  d é t a i l  

de  la  f igure  3  ;  
-  la  f igure  5   est  une  vue  schématique  en  coupe  l ong i tud ina l e   de 

l ' i n s t a l l a t i o n   de  la  figure  3  ;  

-  la  figure  6  est  une  vue  représen tan t   à  plus  grande  échel le ,   un  dé-  

t a i l   de  la  figure  5  ;  

-  la  figure  7  est  une  vue  de  face  p a r t i e l l e ,   analogue  à  la  figure  3,  
d'un  deuxième  mode-de  r é a l i s a t i o n   de  cette  i n s t a l l a t i o n  ;  

-  la  figure  8  est  une  vue  schématique  en  coupe  long i tud ina le   de  l ' i n s -  

t a l l a t i o n   conforme  à  ce  deuxième  mode  de  r é a l i s a t i o n   de  l ' i n v e n t i o n  ;   e t  
-  la  figure  9  est  une  vue  de  face  p a r t i e l l e ,   analogue  à  la   f i g u r e  

3 ,d 'un   troisième  mode  de  r é a l i s a t i on   de  l ' i n s t a l l a t i o n   selon  l ' i n v e n t i o n .  

L'élément  de  construct ion  selon  l ' i n v e n t i o n ,   qui  est  exemplifié  su r  

les  f igures   1  et  2,  est  en  fa i t   un  panneau  au to-por teur   en  bois  c o n s t i t u é  

par  un  plateau  1  de  forme  générale  r ec tangu la i re   sous  lequel  sont  formés  deux 

caissons  2  de  section  t r i a n g u l a i r e ,   qui  s ' é t enden t   dans  la  d i rec t ion   l o n g i t u -  



dinale  du  plateau  1. 

Plus  précisément,  chaque',caisson  2  comprend  deux  parois  l a t é ra les   o b l i -  

ques  3,  4  et  3a,  4a  couvrant  toute   la  longueur  du  plateau  1,  ces  deux  pa ro i s  

divergeant  vers  le  haut  pour  venir  se  fixer  au  plateau  1  et  convergeant  vers  

le  bas  pour  être  réunies  par  un  membron  5  qui  s 'é tend  lu i -auss i   sur  tou te  

la  longueur  du  plateau  1.  A  cette  fin,  chaque  membron  5  présente,  sur  sa  face  

en  regard  du  plateau  1,  deux  rainures  longi tud ina les   et  pa ra l l è l e s   en  forme 

de  V  6,  7,  dans  lesquel les   les  par t ies   d 'a rê te   ex tér ieures   des  ex t rémi tés  

convergentes  8,  9  des  parois  obliques  sont  respectivement  logées  e t  

f i x é e s .  

Selon  l ' i nven t ion ,   les  par t ies   d 'a rê te   i n t é r i eu re s   des  ex t r émi té s  

convergentes  8,  9  des  parois  obliques  de  chaque  caisson  2,  sont  chan f r e i -  

nées  en  10  dans  le  plan  longi tudinal   médian  et  sur  toute  la  longueur  de  ce 

dernier,   et  sont  placées   en  contact  mutuel-le  long  de  leurs  surfaces  10  a i n s i  

c h a n f r e i n é e s .  

Par  a i l l eu r s   et  selon  une  autre  c a r a c t é r i s t i q u e   de  l ' i nven t ion ,   l es  
extrémités  divergentes  11,  12  des  parois  obliques  3,  4,  3a,  4a  p r é s e n t e n t  

chacune  sur  toute  la  longueur  de  la  face  extér ieure   de  ces  dernières,   une 
échancrure  13  t a i l l ée   à  angle  droi t .   Par  ces  échancrures  13,  les  pa ro i s  

obliques  en  regard  mutuel  4,  3a  s 'appuient   et  sont  fixées  sur  un  même  longe-  

ron  plat  médian  14,  tandis  que  les  parois  obliques  ex tér ieures   3,  4a  s ' a p p u i e n t  

et  sont  fixées  respectivement  sur deux  longerons  plats  ex tér ieurs   15  qui  son t  

à  peu  près  deux  fois  moins  larges  que  le  longeron  médian  et  s ' é tendent   au 

ras  des  bords  longitudinaux  du  plateau  1,  ces  longerons  14,  15  étant  en  ou t re  

so l ida i re s   de  la  face  infér ieure   de  ce  dernier .   On  notera  encore  que  l e s  

par t ies   non  échancrées  des  extrémités  divergentes  11,  12  des  parois  ob l iques  

sont  directement  au  contact  du  plateau  1  par  des  surfaces  biseautées  11a, 
12a. 

Pour  des  commodités  de  f abr ica t ion ,   les  parois  3,  3a,  4  et  4a  des  c a i s -  

sons  2  seront  de  préférence  réalisées  en  l amel lé -co l lé ,   comme  représenté  sur  

la  figure  1.  En  outre,  ainsi  qu'on  peut  le  voir  sur  la  figure  2,  le  plateau  1 

sera,  pour  les  mêmes  raisons,  formé  de  planches  de  bois  accolées  1a,  s ' é t e n -  

dant  dans  une  direct ion  perpendiculaire   à  l 'axe  longi tudinal   des  caissons  2. 

Les  panneaux  du  type  décri t   ci-dessus  présentent   l ' avan tage  
de  pouvoir  être  u t i l i s é s   pour  la  construction  de  planchers  de  grande 



surface  ou  de  to i tu res   en  voûte  avec  un  minimum  d'appuis  in termédia i res .   Dans 

cette  u t i l i s a t i o n ,   plusieurs  panneaux.seront  réunis  côte-à-côte ,   le  long  de 

leurs  bords  longitudinaux,  par  un  système  d'emboîtement  16  à  languettes  e t  
rainures  complémentaires  (voir  figure  1).  En  outre,  le  panneau  sera  de  p r é f é -  

rence  cintré  dans  le  sens  longi tudinal ,   vers  l ' e x t é r i e u r   du  plateau  1,  et  pré-  
contra int   au  moyen  d'un  câble  17  tendu  au  contact  du  fond  de  la  pointe  de 
chacun  des  caissons  2,  sur  toute  la  longueur  de  ceux-ci,  par  deux  organes  de 
f ixat ion  18. 

Parmi  les  autres  avantages  du  panneau  auto-porteur  selon  l ' i n v e n t i o n ,  
on  peut  ci ter   les  grandes  f a c i l i t é s   d'aménagement  qu ' i l   offre .   C'est  a i n s i  

que,  comme  le  montre  la  figure  1,  l 'espace  19  défini  entre  deux  caissons  2 

peut  être  fermé  par  une  plaque  20  s 'appuyant  sur  les  faces  des  membrons 

5,  tournées  vers  le  plateau  1.  On  forme  ainsi  des  gaines  qui  peuvent  ê t r e  
u t i l i s é e s   dans  le  cadre  d'un  chauffage  par  air  ou  peuvent  servir   pour  l e  

passage  de  câbles  é lec t r iques   ou  de  canal isa t ions   d'eau.  En  variante,   ces 
gaines  peuvent  être  remplies  d ' i s o l a n t   thermique  et/ou  acous t ique .  

Mais  l 'avantage  pr incipal   de  ce  panneau  réside  dans  la  s impl ic i té   de 

son  assemblage  qui  peut  être  réa l i sé   à  l ' a ide   d'une  i n s t a l l a t i o n   dont  on  va 
maintenant  décrire  un  premier  mode  de  r éa l i s a t i on   en  référence  aux  f i g u r e s  
3  à  6. 

Comme  le  montrent  ces  f igures,   ce  mode  de  r éa l i sa t ion   comprend,  d 'une 

part,   un  gabari t   22,  qui,  on  le  verra  plus  loin,  consti tue  un  support  pour 
pour  un  pré-assemblage  P  du  panneau  à  fabriquer  et,  d 'autre  part ,   une  presse  
23  dans  laquelle  le  gabari t   22  portant  le  pré-assemblage  P  est  destiné  à 
être  i n t r o d u i t .  

Ce  gabarit   22  est  plus  précisément  consti tué  par  une  plaque  méta l l ique  
rec tangula i re   26  pourvue  d'une  bordure  périphérique  27  qui  est  surélevée  sur  
une  hauteur  supérieure  à  celle  du  plateau  1  du  panneau  à  fabriquer  et  d é l i -  
mite  avec  la  plaque  26  une  cavité  rectangulaire   de  même  longueur  et  de  même 

largeur  que  ce  p l a t e a u .  
Ainsi  que  le  montre  la  figure  3,  les  d i f fé rents   composants  du  panneau 

à  fabriquer ,   préalablement  usinés  aux  formes  et  dimensions  requises  et  encol-  
lés  sur  leurs  surfaces  destinées  à  venir  en  contact  mutuel  (indiquées  en 
po in t i l l é s   sur  la  figure  1),  sont  pré-assemblés  à  l ' i n t é r i e u r   de  la  cav i t é  
du  gabari t   22.  Dans  ce  pré-assemblage  P,  les  planches  1a  destinées  à  former 



le  plateau  1  tapissent   entièrement  le  fond  du  gabarit   et  sont  au  contact,  t ou t  

comme  les  longerons  extér ieurs   15,  de  la  bordure  27. 

Le  gabari t   22  portant  le  pré-assemblage  P  est  in t rodui t   dans  la  presse  
23  par  l 'un  de  ses  pe t i t s   côtés,  à  l ' a ide   de  six  chaînes  sans  fin  p a r a l l è l e s  
à  galets  28  qui  s 'é tendent   à  même  hauteur  et  sur  toute  la  longueur  de  la  p r e s se ,  
dans  la  partie  infér ieure   du  bâti  24  de  ce l l e - c i .   Chacune  de  ees  chaînes  28  e s t  
entraînée  autour  de  deux  grosses-rouesdentées  29  et,  sur  leur  brin  supé r i eu r ,  
leurs  galets  30  roulent  sur  un  rail   de  support  31,  légèrement  creusé  selon  une 
courbure  régul ière   dans  le  sens  de  la  longueur.  Comme  on  le  voit  mieux  sur  l a  

figure  6,  les  galets  30  de  chaque  chaîne  28  sont  montés  l ibres  en  r o t a t i o n ,  

par  groupes  de  deux,  sur  des  é t r ie rs   32  fixés  à  la  chaîne  et  chacun  de  ces  é t r i e r s  

32  porte,  à  l 'opposé  des  galets  30,  un  bloc  de  bois  para l lé lépipédique   33.  L 'en-  
semble  des  blocs  de  vois  33  se  trouvant  sur  les  brins  supérieurs  des  chaînes 

28,  forment  en  combinaison  avec  des  rouleaux  35  montés  l ibres  en  rotat ion  en t r e  

ces  dernières,   une  surface  d'appui  pour  le  gabarit  22. 
En  revenant  maintenant  aux  figures  3  et  4,  on  peut  voir  qu'à  sa  p a r t i e  

supérieure,  la  presse  23  renferme  six  organes  presseurs  36a  à  36f  s ' é t e n d a n t  

dans  la  d i rect ion  d ' in t roduct ion   du  gabarit   22,  sur  une  longueur  quelque  peu 
supérieure  à  celle  de  ce  dernier  et  respectivement  à  l'aplomb  des  ra i ls   31  des 
chaînes  à  galets  28.  Chacun  de  ces  organes  presseurs  comprend  une  membrure  v e r -  
t icale   rigide  37  sol idai re   du  bâti  24  de  la  presse  et  dont  l ' ex t rémi té   i n f é r i e u r e  

porte  un sabot  de  pressage  38  pourvu  de  deux  joues  l a t é r a l e s   39  qui  sont  r e s p e c t i -  
vement  placées  en  contact  gl issant   avec  les  faces  l a t é r a l e s   40  de  la  membrure 

37  et  sont  re l iées   à  cette  dernière  par  des  ressorts   de  rappel  41.  En  ou t r e ,  
un  boudin  gonflable  42,  raccordé  à  une  souff ler ie   non  représentée,   est  i n t e rposé  
entre  chaque  membrure  37  et  le  sabot  de  pressage  38  qu 'e l le   p o r t e .  

Comme  le  montre  la  figure  3,  les  deux  organes  presseurs  centraux  36c 
et  36d  sont  juxtaposés  de  part  et  d 'autre  du  plan  longi tudinal   médian  X  de  l a  

presse  23.  En  outre,  le  groupe  de  ces  deux  organes  presseurs  36c,  36d  et  l e s  
autres  organes  presseurs  36a,  36b,  36e  et  36f  sont  mutuellement  positionnés  s u i -  
vant  des  i n t e rva l l e s   correspondant  à  ceux  qui,  sur  le  pré-assemblage  P,  s épa ren t  
les  membrons  5  et  les  longerons  14,  15.  Enfin,  les  membrures  37  des  organes  p r e s -  
seurs  36a  à  36f  ont  une  hauteur  te l le   que  leurs  sabots  de  pressage  38  sont  d i spo-  
sés  en  quinconce  de  manière  à  délimiter  en  position  relevée,  un  espace  su f f i sam-  
ment  haut  pour  permettre  l ' in t roduc t ion   du  gabarit  22  portant  le  pré-assemblage  P. 



En  se  reportant   maintenant  à  la  figure  5,  on  peut  voir  que  la  surface  
in fé r ieure   43  de  chacun  des  sabots  de  pressage  38  est  bombée  vers  le  bas,  
dans  le  sens  de  sa  longueur  et  selon  une  courbure  à  celle  de  l a  
concavité  des  r a i l s   de  support  31. Les  figures  3 et  5  montrent  encore  qu'à  l ' i n -  
t é r ieur   de  la  presse  et  tout  autour  du  volume  de  réception  du  gabari t   22  e t  
du  pré-assemblage  P  qu ' i l   porte,  s 'étend  un  tunnel  44  qui  se  referme  sur  l u i -  
même  à  l ' e x t é r i e u r   de  la  presse  23  par  une  gaine  45  au  milieu  de  l a q u e l l e  
sont  logés  un  ven t i l a t eu r   46  et  plusieurs  rés is tances   é lec t r iques   47  s i t u é e s  

en  aval  de  ce  dern ie r ,   les  rés is tances   47  pouvant  être  remplacées  par  une  b a t -  
ter ie   de  chauffage  eau  ou  vapeur.  En  outre,  la  paroi  f rontale  de  la  gaine  45  est 
pourvue  d'une  porte  48  permettant  l ' i n t roduc t ion   du  gabari t   22  dans  la  presse  23, 
tandis  que  sa  paroi  a r r iè re   est  munie  d'une  porte  de  sor t ie   49. 

Le  gabari t   22  portant  le  pré-assemblage  P  est  guidé,  lors  de  son 
introduct ion  dans  la  presse  23,  entre  deux  rangées  de  galets  50  à  axes  v e r t i -  

caux,  s ' é tendant   respectivement  sur  les  deux  côtés  de  la  presse,  en  r e l a t i o n  
de  symétrie  par  rapport  au  plan  longitudinal   médian  X  de  ce l l e -c i .   De  l a  

sorte,   les  organes  presseurs  36a  à  36f  se  trouvent  respectivement  à  l 'aplomb 
des  membrons  5  et  des  longerons  médian  14  et  extér ieurs   15  du  pré-assemblage  P. 

La  presse  23  est  en  outre  équipée  d'un  d i s p o s i t i f   de  commande,  non 
représenté,   qui  agit   en  réponse  à  l ' i n t roduc t ion   complète  du  gabarit   22,  pour 
stopper  le  mouvement  des  chaînes  à  galets  28  et  mettre  en  service  la  s o u f f l e -  

r ie  ;   ce l le -c i   gonfle  alors  les  boudins  42  sur  toute  la  longueur  des  organes 
presseurs  36a  à  36f.  Il  s ' e n s u i t   que  les  sabots  de  pressage  38  sont  déplacés 
vers  le  bas,  à  l ' encontre   de  l ' ac t ion   des  ressorts   41,  pour  venir  s ' appuyer  
sur  les  membrons  5  et  les  longerons  14,  15  qu ' i l s   pressent  for tement .  Les  
ef for ts   de  pression  sont  transmis  à  toutes  les  surfaces  encollées  du  p r é -  
assemblage  P  qui,  grâce  à  la  forme  du  gabari t ,   conserve  son  i n t ég r i t é   au 
cours  du  pressage.  En  outre,  les  surfaces  infér ieures   bombées  43  des  sabots  
de  pressage  38  produisent  le  cintrage  longitudinal   souhaité  du  panneau,  en 
coopération  avec  la  concavité  des  rai ls   31  des  chaînes  à  galets  28. 

Un  court  ins tant   plus  tard,  le  vent i la teur   46  est  mis  en  service  pour 
insuf f le r   de  l ' a i r   chauffé  par  les  résis tances  47,  à  l ' i n t é r i e u r   du  tunnel  
44  et  accélérer   ainsi  la  prise  de  la  colle  dans  le  pré-assemblage  P  toujours  
maintenu  en  pression.  Il  est  à  noter  ici  que  ce  c i rcu i t   fermé  de  chauffage  à 
air  chaud  peut  être  remplacé  par  des  éléments  chauffants  à  micro-ondes.  



Au  bout  d'un  temps  prédéterminé  de  quelques  secondes,  le  d i s p o s i t i f  
de  commande  de  la  presse  arrête  le  ven t i l a teur   46  et  met  hors  service  l a  
souf f l e r i e .   Les  boudins  42  étant  ainsi  dégonflés,  les  ressorts   41  r a p e l l e n t  
les  sabots  de  pressage  38  en  position  haute.  Puis  la  porte  de  sort ie   49  de 

la  presse  23  s ' o u v r e   et  les  chaînes  à  galets  28  sont  ensuite  de  nouveau 
mises  en  mouvement  pour  extraire   le  gabari t   22  et  le  déposer  sur  un  convoyeur 
51  qui  l'amène  à  un  poste  de  démoulage  (non  représenté)  où  le  panneau  assemblé 

est  r e t i r é   du  g a b a r i t .  
Dans  le  même  temps,  un  nouveau  gabari t   22  portant  un  pré-assemblage  P 

est  in t rodui t   dans  la  presse  23  et  subit  le  cycle  d 'opérat ions  qui  v i e n t  
d 'être  décr i t .   Bien  entendu,  le  convoyeur  51  peut  être  u t i l i s é   pour  l ' i n t r o -  
duction  des  gabari ts   22  dans  la  presse  après  être  passé  à  un  poste  où  l e s  

panneaux  sont  pré-assemblés  dans  leur  gabari t   r e spec t i f   22. 
Les  figures  7  et  8  i l l u s t r e n t   un  deuxième  mode  de  r éa l i s a t ion   de 

l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  selon  l ' invention,  qui  se  distingue  du  premier  un i -  

quement  sur  la  s t ructure   des  organes  presseurs  36a  à  36f. 
Chacun  de  ces  organes  presseurs  est  constitué  par  une  rangée  de  vér ins  

52  dont  les  corps 53  sont  so l idai res   du  bâti  24  de  la  presse.  En  outre,  l e s  
tiges  54  de  ces  vérins 52  sont,  dans  chaque  organe  presseur,  réunies  par  un 
sabot  de  pressage  commun  55,  sur  la  surface  infér ieure   bombée  56  duquel 
roulent  des  galets  57  montés  l ibres  en  rotat ion  sur  une  chaîne  sans  fin  58 
entraînée  autour  de  la  rangée  de  vérins  52  dans  le  même  sens  que  les  chaînes 

sans  fin  infér ieures   28 ;  les  galets  57  présentent  la  même  configurat ion  que 
ceux  de  ces  dernières  et  portent  notamment  des  blocs  de  pressage  en  bois  59. 

Ainsi,  dès  que  le  gabarit   22  portant  le  pré-assemblage  P  pénètre  dans 
la  presse  23  conforme  à  ce  deuxième  mode  de  r éa l i s a t i on   de  l ' i n v e n t i o n , i l   e s t  
s a i s i t   en  sandwich  entre  les  blocs  33  et  59  des  galets  30  et  57  des  deux  t r a i n s  
de  chaînes  sans  fin  infér ieures   28  et  supérieures  58  et  est  ainsi  déplacé 

sans  in ter rupt ion   sur  toute  la  longueur  de  la  presse  23.  Simultanément,  l e s  
vérins  52  pressent  le  pré-assemblage  P,  comme  décri t   précédemment,par  l ' i n t e r -  
médiaire  des  sabots  de  pressage  55,  des  galets  57  et  des  blocs  de  pressage 
59.  On  peut  ainsi  assembler  en  continu  les  panneaux  selon  l ' i nven t ion   d 'où  

un  gain  important  au  niveau  du  rendement  et  des  coûts  de  fabr ica t ion.   Pour 
le  reste,  le  cycle  de  fonctionnement  de  l ' i n s t a l l a t i o n   conforme  à  ce  deuxième 

mode  de  r éa l i sa t ion   de  l ' invent ion   est  identique  à  celui  du  premier .  



Enfin  la  figure  9  montre  un  troisième  mode  de  r éa l i sa t ion   de  l ' i n s -  

t a l l a t i o n   de  pressage  selon  l ' i nven t ion   dont  les  chaînes  à  galets  p a r a l l è l e s  

60  a  à  60  f  sont  posit ionnées  à  deux  niveaux,  selon  une  disposi t ion  en  quin-  

conce  énantiomorphe  de  celle  des  organes  presseurs  des  deux  précédents  modes 

de  r éa l i s a t ion   et  dont  les  organes  presseurs  61,  qui  peuvent  être  ind i f fé rem-  

ment  ceux  du  premier  ou  du  deuxième  mode  de  r é a l i s a t i on ,   sont  disposés  à  même 

hauteur,  respectivement  à  l'aplomb  des  six  chaînes  à  galets   60a  à  60f .  

Le  troisième  mode  de  r éa l i s a t i on   de  l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage  selon 
l ' inven t ion   se  ca rac té r i se   encore  par  la  présence  de  deux  rangées  p a r a l l è l e s  
de  galets  fous  à  axes  verticaux  62,  63,  symétriques  par  rapport  au  plan  v e r t i -  
cal  médian  X  de  l ' i n s t a l l a t i o n   et  séparées  d'une  distance  égale  à  la  l a rgeu r  
du  pré-assemblage.  Ces  deux  rangées  de  galets   62,  63  sont  en  outre  situées  j u s t e  
en-dessous  des  blocs  de  pressage  64  en  posit ion  abaissée  et  ont  une  hauteur  
supérieure  à  celle  du  plateau  1  du  pré-assemblage  P. 

Comme  on  le  comprendra  aisément  à  l'examen  de  la  figure  9,  l ' é l é -  

ment  de  construction  pré-encollé   et  pré-assemblé  P  peut,  dans  cette  i n s t a l l a -  
tion  de  pressage,  être  in t rodui t   sans  dessus-dessous  et  subir  l 'opéra t ion   de 

pressage  dans  cette  posi t ion,   sans  qu ' i l   soit  nécessaire  d ' u t i l i s e r   un  g a b a r i t ,  
comme  dans  les  deux  précédents  modes  de  r é a l i s a t i o n .  

En  effe t ,   les  planches  la  qui  const i tuent   le  plateau  1  du  p r é -  
assemblage  P  res tent   accolées,  car  e l les   reposent  sur  le  dessus  de  ce  de rn i e r  
qui  est  lui-même  en  appui,  par  ses  membrons  5 et  ses  longerons  14,  15  sur  l e s  
blocs  de  bois  65  des  chaînes  à  galets   60a  à  60f.  En  outre,  à  l ' i n t é r i e u r   de 
l ' i n s t a l l a t i o n   de  pressage-,  le  pré-assemblage  P  vient  se  loger  entre  les  deux 
rangées  de  galets  fous  62,  63  qui,  en  é tant .en  contact  avec  le  plateau  1  e t  
les  longerons  extér ieurs   15,  jouent  le  rôle  des  bordures  27  du  gabarit   22  des 
deux  précédents  modes  de  r éa l i s a t i on   et  maintiennent  donc  l ' i n t é g r i t é   du 
pré-assemblage  lors  de  l ' opéra t ion   de  pressage  qui  s ' e f fec tue   comme  décri t   p ré -  
cédemment.  A  t i t r e   de  sécuri té  supplémentaire,  il  sera  bon  de  prévoir,  comme 
le  montre  la  figure  9,  deux  rangées  pa ra l l è les   de  galets  fous  à  axes  ve r t i caux  
66,  67,  de  part  et  d 'autre  de  chacun  des  membrons  5. 

Bien  entendu,  dans  le  cas  d'un  pressage  en  continu  selon  le  p r inc ipe  
décri t   en  référence  aux  figures  7  et  8,  les  rangées  de  galets  fous  62,  63,  66 

et  67  assurent  également  le  guidage  du  pré-assemblage  P  lors  de  son  déplacement 
à  travers  l ' i n s t a l l a t i o n   de  p ressage .  



On  ajoutera  encore  que  pour  l ' i n t r o d u c t i o n ,   dans  l ' i n s t a l l a t i o n  

de  pressage  de  la  figure  9,  du  pré-assemblage  P  à  l ' a ide   du  convoyeur  51  d é c r i t  

ci-dessus,   il  sera  nécessaire  d'équiper  ce lu i -c i   d'un  système  de  guidage  à  g a l e t s  
s 'é tendant   entre  le  poste  de  pré-assemblage  et  l ' en t rée   de  l ' i n s t a l l a t i o n   de 

pressage,  en  alignement  avec  les  rangées  de  galets  62,  63,  66  et  67  de  c e t t e  
d e r n i è r e .  



1.  Element  de  construction  pour  l ' i n d u s t r i e   du  bâtiment,  comprenant 

un  plateau  (1)  sur  lequel  est  formé  au  moins un caisson  longi tudinal   (2)  de  sec t ion  

t r i angu la i r e   qui  se  compose  de  deux  parois  obliques  (3,4 ;  3a, 4a)  fixées  par  leurs 
extrémités  d ivergentes  (11 ,   12)  sur  le  plateau  (1)  et  réunies,  au  niveau  de  leurs 
extrémités  convergentes  (8,9)  par  un  membron  (5),  lequel  présente,  sur  sa face  en 

regard  du  plateau,  deux  rainures  longi tudinales   (6,7)  servant  de  logements  pour 
une  par t ie   des  extrémités  convergentes  des  parois  obliques,  ca rac té r i sé   en 

ce  que  les  part ies   res tan tes   des  extrémités  convergentes  (8,  9)  des  pa ro i s  

obliques  (3, 4,  3a,  4a)  présentent ,   sur  toute  leur  longueur,  des  su r faces  

chanfreinées  (10)  par  lesquel les   elles  sont  en  contact  mutuel,  tandis  que 

les  extrémités  divergentes  (11,  12)  des  parois  obliques  (3,  4,  3a,  4a)  possè- 

dent,  sur  l 'une  au  moins  des  faces  de  ces  dernières,   des  échancrures  l o n g i t u -  

dinales  (13)  par  lesquel les   el les  s 'appuient   sur  des  longerons  (14,  15)  s o l i -  

daires  du  plateau  (1),  de  part  et  d 'autre   des  arêtes  longi tudinales   r e s p e c -  
t ives  de  ces  d e r n i e r s .  

2.  Elément  de  construct ion  selon  la  revendication  1,  ca rac té r i sé   en 
ce  que  les  échancrures  (13)  s 'é tendent   sur  les  faces  ex tér ieures   des 

parois  obliques  (3,  4,  3a,  4a)  du  caisson  (2),  en  couvrant  toute  la  longueur 
de  ce l les -c i   et  les  longerons  (14,  15)  sont  si tués  de  part  et  d'autre  du  caisson. 

3.  Elément  de  construct ion  selon  la  revendication  1  ou  2,  comprenant 
plusieurs  caissons  (2)  sensiblement  pa ra l l è les   formés  sur  un  plateau  commun 
(1),  carac tér i sé   en  ce  que  les  parois  obliques  en  regard  mutuel  (4,  3a)  de 
deux  caissons  voisins  (2)  s 'appuient ,   par  leur  échancrure  (13),  sur  un  longe-  
ron  médian  commun  (14) .  

4.  Elément  de  construction  selon  la  revendication  3,  ca rac té r i sé   en 
ce  que  l 'un  au  moins  des  espaces  (19)  formés  entre  les  caissons  (2)  est  fermé 

par  une  plaque  (20)  qui  s 'appuie  sur  les  faces  (21),  tournées  vers  le  p la teau  
(1),  des  membrons  (5)  des  deux  caissons  (2)  dél imitant   cet  espace.  

5.  Elément  de  construction  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  
1  à  4,  ca rac té r i sé   en  ce  que  le  plateau  (1)  est  formé  de  plusieurs  planches 
accolées  (la)  s 'é tendant   perpendiculairement  à  l 'axe  longitudinal   du  ou  des 
caissons  (2) .  

6.  Elément  de  construction  selon  l 'une  quelconque  des  r evend ica t ions  
1  à  5,  carac tér i sé   en  ce  qu ' i l   est  cintré  vers  l ' e x t é r i e u r   du  plateau  (1 ) ,  
dans  la  direct ion  longi tudinale   du  ou  des  caissons  (2 ) .  
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7.  Elément  de  construction  selon  la  revendication  6,  ca rac té r i sé   en 

ce  qu'un  câble  de  précontrainte  (17)  est  tendu  au  contact  du  fond  de  la  poin te  
de  chacun  des  caissons  (2) .  

8.  Procédé  pour  fabriquer  un  élément  de  construction  selon  l 'une  quel -  
conque  des  revendications  1,  2,  3  et 5,  à  par t i r   de  ses  d i f f é ren t s   composants, 
à  savoir  le  ou  les  membron(s)  (5),  les  parois  obliques  (3,  4,  3a,  4a),  l e s  

longerons  (14,  15)  et  le  plateau  (1),  préalablement  usinés  aux  formes  et  dimen- 
sions  requises,   carac tér i sé   en  ce  qu ' i l   consiste  tout  d'abord  à  encoller  ledits   ; 
composants  sur  leurs  surfaces  (6,  7,  10,  13)  destinées  à  venir  en  con tac t  

mutuel,  puis  à  les  pré-assembler  sous  la  forme  déf in i t ive   de  l 'é lément  de 
construct ion  à  obtenir  et  enfin  à  presser  le  pré-assemblage  ainsi  r é a l i s é  

entre,  d'une  part,  le  dos  du  panneau  (1)  et,  d 'autre  part,  le  ou  les  membron(s) 
(5)  et  les  longerons  (14,  15),  tout  en  immobilisant  latéralement  le  p l a t eau  
(1)  et  les  longerons  extérieurs  (15) .  

9.  Procédé  selon  la  revendication  8,  pour  fabriquer  un  élément  de  cons- 
truction  selon  la  revendication  7,  ca rac té r i sé   en  ce  qu ' i l   consiste  en  outre  
à  fixer,  avant  le  pressage,  un  câble  de  précontrainte   (17)  au  contact  du  fond 
de  la  pointe  de  chacun  des  caissons  (2)  et,  au  cours  du  pressage,  à  c i n t r e r  
uniformément  vers  le  plateau,  le  ou  les  membron(s)  (5)  et  les  longerons  (14, 
15)  par  appl icat ion  d ' e f fo r t s   de  flexion  répar t is   de  façon  appropriée  sur  
la  longueur  de  ces  de rn i e r s .  

10.  I n s t a l l a t i on   pour  la  mise  en  oeuvre  du  procédé  selon  la  revendica t ion  

8,  carac tér i sée   en  ce  qu'elle  comprend  des  moyens  de  pressage  (28,  36 ;  52, 

55 ;  60,  61)  qui  délimitent  une  cavité  longitudinale  de  réception  de  l ' é l é -  

ment  de  construction  pré-assemblé  (P)  et  qui  sont  commandés  pour  passer  d 'un 

état  inac t i f   à  un  état  ac t i f   dans  lequel  ils  maintiennent  ce  dernier  e n  p r e s -  
sion  entre,  d'une  part,  le  dos  de  son  plateau  (1)  et,  d 'autre   part,  son  ou 

ses  membrons  (5)  et  ses  longerons  (14,  15),  des  moyens  d ' a r rê t   (22 ;  62,  63) 
étant  en  outre  prévus  pour  immobiliser  latéralement  l 'élément  de  cons t ruc t ion  

pré-assemblé  le  long  de  son  plateau  et  de  ses  longerons  e x t é r i e u r s .  

11.  In s t a l l a t ion   selon  la  revendication  10,  carac tér i sée   en  ce  que  l e s  

moyens  de  pressage  comprennent  des  organes  de  support  (28 ;  60)  de  l ' é l émen t  

de  construction  pré-assemblé  (P)  qui  s 'étendent  dans  des  d i rec t ions   sensiblement 

para l lè les   sur  toute  la  longueur  de  ladi te   cavité  de  réception  et  sont  p o s i -  
tionnés  au  moins  à  l'aplomb  des  emplacements  des  membrons  (5)  et  des  longe- 

rons  (14,  15)  dudit  élément  (P),  ainsi  que  des  organes  presseurs  (36 ;  52, 

55 ;  61)  qui  sont  disposés  respectivement  au-dessus  de  cer tains   au  moins  des 



organes  de  support  et  sont  déplaçables  en  direct ion  de  ces  derniers ,   entre  une 

,posit ion  i nac t i ve  e t   une  posit ion  active,  les  surfaces  d'appui  des  uns  se  t r o u -  

vant  dans  un  même  plan,  tandis  que  celles  des  autres  sont  posi t ionnées  en  quin- 

conce  selon  une  d isposi t ion   mutuelle  correspondant  à  celle  des  membrons  et  des 

longerons  sur  l 'élément  de  construction  pré-assemblé  (P) .  

12.  I n s t a l l a t i o n   selon  la  revendication  10  ou  11,  ca rac té r i sée   en  ce 

que  l esd i t s   organes  de  support  sont  consti tués  par  les  brins  supérieurs  d 'un  

train  de  chaînes  sans  fin  (28 ;  60)  à  galets  (30)  en  appui  sur  des  r a i l s   (31) .  

13.  I n s t a l l a t i on   selon  l 'une  quelconque  des  revendicat ions  10  à  12, 
carac té r i sée   en  ce  que  l e sd i t s   moyens  d ' a r rê t   sont  const i tués   par  un  g a b a r i t  

'(22)  présentant   une  cavité  dans  laquelle  l 'élément  de  construct ion  est  de s t i né  

à  être  pré-assemblé,  cette  cavité  possédant  les  mêmes  d imens ions  l a t é ra le s   que 
le  plateau  (1)  de  l 'élément  de  construction  pré-assemblé  (P)  et  une  hauteur  

supérieure  à  celle  de  ce  p l a t e a u .  
14.  I n s t a l l a t i on   selon  l 'une  quelconque  des  revendicat ions  10  à  12, 

carac té r i sée   en  ce  que  l e sd i t s   moyens  d ' a r rê t   sont  const i tués   par  deux  rangées 

para l lè les   de  galets   à  axe  de  rota t ion  ver t ica l   (62,  63),  qui  sont  d isposées  

de  part  et  d 'autre  de  ladi te   cavité  de  réception,  à  hauteur  de  l 'emplacement 
du  plateau  (1)  et  des  longerons  extér ieurs   (15)  de  l 'é lément  de  cons t ruc t ion  

pré-assemblé  (P)  et  qui  sont  séparées  d'une  distance  égale  à  la  largeur  de  ce 
d e r n i e r .  

15.  I n s t a l l a t i o n   selon  la  revendication  10  ou  11  pour  la  mise  en  oeuvre 
du  procédé  conforme  à  la  revendication  9,  ca rac té r i sée   en  ce  que  la  surface  

d'appui  (43 ;  56)  de  chacun  des  organes  presseurs  (36a  à  36f)  est  bombée  vers  
les  organes  de  support  dans  la  direct ion  longitudinale  de  ladi te   cavité  de  récep-  

tion,  et  les  organes  de  support  présentent  une  concavité  ayant  la  même  courbure 

que  la  surface  d'appui  (43 ;  56) .  
16.  I n s t a l l a t i o n   selon  l'une  quelconque  des  revendicat ions  10  à  15, 

carac tér i sée   en  ce  que  chacun  des  organes  presseurs  (36a  à  36f)  se  compose 
d'un  sabot  de  pressage  (38)  monté  à  coulissement  par  l ' i n t e r m é d i a i r e  d e   r e s -  
sorts  de  rappel  (41)  à  l ' ex t rémi té   inférieure  d'une  membrure  (37)  s o l i d a i r e  
du  bâti  (24)  de  l ' i n s t a l l a t i o n   (23),  un  boudin  gonflable  (42)  raccordé  à  une  souf -  
f ler ie   étant  placé  entre  chaque  sabot  de  pressage  (38)  et  l ' ex t rémi té   i n f é r i e u r e  

de  la  membrure  (37)  qui  le  p o r t e .  
17.  I n s t a l l a t i on   selon  l 'une  quelconque  des  revendications  10  à  15, 



carac té r i sée   en  ce  que  chacun  des  organes  presseurs  (36a  à  36f)  se  compose  d 'un  

certain  nombre  de  vérins  (52)  alignés  dans  la  d i rec t ion   longi tud ina le   de  l a d i t e  
cavité  de  réception  et  dont  les  t iges  (54)  sont  so l ida i r e s   d'un  sabot  de  p r e s -  

sage  commun  (55)  sur  lequel  roulent  des  galets   (57)  montés  l ibres   en  r o t a t i o n  

sur  une  chaîne  sans  fin  (58)  entraînée  autour  de  la  rangée de  vérins  (52),  dans 
l ad i t e   d i rec t ion   longi tudinale ,   ces  galets   étant,   dans  l a  p o s i t i o n   active  des 
vérins,  dest inés  à  s'appuyer  contre  le  composant  (5 ;  14 ;  15)  de  l ' é l é m e n t  
de  construct ion  pré-assemblé  (P)  soumis  à  l ' a c t i o n   de  l 'organe  presseur  r e s p e c t i f .  

18.  I n s t a l l a t i o n   selon  l 'une  quelconque  des  revendica t ions   10  à  17, 
ca rac té r i sée   en  ce  qufelle  est  équipée  d'un  d i s p o s i t i f   de  chauffage  (44,  45, 
46, 47)  agissant   sur  les  zones  encollées  de  l 'é lément  de  cons t ruc t ion   pré-assemblé  
(P) .  
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